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,,RÈPUBLIOUE DU BENTN

PRESIDENCE DE LE REPUBLÏQUE DECRET N'94-19 du 2 Mars 1994

portant transmission à ItAssembl-ée
nationale pour autorisation de ratifi-
cati-on de lrAccord de Prêt sans intérêt
du Gouvernement Chinois au Gouvernement
Béninois sigrré 1e 27 mai 1992 dans 1e
cadre du financement de certains projets.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,

CFIEF DE LIETAT,
C}IET DU GOUI,ERNE}IENT,

Loi No90-f2 du 'l 1

publique du Bénin ;
Décembre 199O portant Constif,ution de la

W la Décision No91 -Ot+ 2/ HCR/ P'l du JO mars 1991 portant proclamation
des résultats déf initifs du deuxième tour des élections présj.den-
tleJ-les du 24 mars 1991 ;

VLI le Décret I'1095-199
Gouvernement ;

du B Septembre 1991 portant composition du

W lr.A,ccord de prêt sans intérêt du Gouvernement Chinois
27 ÿtai 1992 i

SUR proposition du liinistre des Finances ;

signé Ie

l-a
Ré

W

DECRETE :

Le présent Accord de prêt ci-joint signé Le 27 Mat 1992cntre }q Répqblique Cu tsénin et 1a Répubtique pofulaire de Chine
serg. présenté à f t.A,s.semblée Nationale- pa1 ie Ministre deé F.'inances,
1e Ministre du P1a, et de La Restructuraiion Economique, ]ê. Ministie
des Affaires Etrangères et de la coopérati.on, 1e }{inistie de -L.iEnvi-
ronnement, de lrHabitat.et de l.rurbaIiisme et le Ministre chargé desRerations avec le Parfement, .porte-parole du Gouvernement qui sont
chargés dren exposer les motifs et clren soutenir 1a discuss'j-on.

EXFOSE DES I,IOTIFS

Mônsieur l_e Président de lrAssemblée Nationale,
Mesdames et l{essieurs 1es Députés,

Dans Ie cadre de la mise en oeuvre des actions consécutivesà 1a visite en 1992 d.u Président en chine en vue du renforcement .d.eIa cooqération sino-béninoise, un Accord de prêt 
"u"" inièrài-â-aiÈ

TéCo9lg et signé à Beijine en'Chlne te 2T Mai rgSà-;ntià-:." u:oiutr"
des Affaires Etrangères et de ia coopération et son Homologue chinoi-s.

Le Conseil des trüljristres entendu en sa séance du 1er Février 1994 ;



2o - Bâtirnent Administratif.

{

Ce prêt est aÈsorti des câractéristiques ci-après-:-

Montarrt : 50 t{illions de Yuans Renmjlbj-
' soit .2.500 0OÔ 00O F CFA.

îaux dr intérêt ! néant
Durée de remboursement I 10 ans

Date limite dtuti]isation des fonds : 11 Maj- 1997,

Les fords du Prêt seront destinés à financer 1a constmction
de 1rHôpital de Lokossa et ]rédification d'un Bâtiment Admjnistratif
à Cotonou.

1" - Hôpital de Loko.ssa

Doter fe Département du l,Iono dtun Hôpital de 120 lits et
remédier ainsi partielfement à fr lnsuffisance constatée au niveau
d.es centres de santé qui sont larger:ent dépassés par 1es besoins
sanitaires des populatj.ons.

Remédier à 1a faible capacité d'accueil des locaux adminis-
tratifs et garalti.r aux agents de lrEtat, un lieu de travail sain et
convenable .

Eu égard à ce qui précède et afil dr attej::dre les objectifs
visés par l-a réatisation de ces projets, nous avons lrhonrteur,
Ivlonsi.eür le Président de lrLssembfée Nati-ona1e, Mesdamcs et Messieurs
les Députés, de s'ournettre à ftapprobation de votre Àuguste Assemblée
1e préient Àccord de Prêt en vue- dt en obtenir lrautorisation de rati-
fication. -

Fait à Cotoi:ou, Ie 2 lviars .1994

par 1e Président de la République,
Chef de lrEtat, Chef clu Gouvernement,

'La réalisation de ces projets vise les objectifs suivants :

NicÉphore SIGLI2
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tÊ Ministre drEtat,

Le Mi.nistre du Pfan et de 1a Res-
tructuration Economique,

'4
it TAGNON

Le Mj:ristre de ftEnvironnement,
de lrHabitat et de lrUrbanisme,

(-
r(

Paul DOSSOU

Le Ministre des Affai-res Etran-
gères et de }a Çoopération,

îilfu
J ean-Ro er AH0Y0

Le Ministre chargé des Relatj-ons avec le
Parlement, Porte-Parol-e d.u Gouvernement,

Ampl tions : PR 6 AN 70 CS 2 CC 2 ME 4 I\TF.4 I,PRE 4 MAEC 4 }4RP 4
IUEHU 4 JORB 1..

Déç4r4 YIEJBA

Le l,îinistre des Finances,

Robert M. D9ÊSQJ

.t heodore HULU



,d

ÀCCORD RELÀTTF AU PRET OCTROYE PÀR

LE GOI'IVERNEMENT DE LÀ REPUBLIQUE POPULÀIRE DE CHINE

ÀU GOI,VERNEMENT DE IÀ REPUBLTQUE DU BENTN

Ànimés du désir de développer daVantage fes relations
d'arnitié et de coopération éconornique et technique entre Les

deux pays, 1e gouvernement de Ia Républigue du Bénin et
le gouvernement de 1a République populaire d.e Chine sont
convenus de conclure ]e présent Àccord dont l-es dispositions
sont l-es suivantes:

Àrticle prernier

Sur Ia demande du gouvernement de La Rêpubl_ique du

Bénj.n, J.e gouvernement de 1a RépubLique populaire de Chine

consent à accorder au gouvernement de La République du Bénin

un prêt sans intérêt drun montant global de cinquante
millions ( 50 0O0 000 ) de yuans Renminbi. Le dé1ai
d'utilisation dudit. prêt est de cing ans al1ant du premier
juin L992 au 3L nai Lgg7.

Àrticl-e II

Le prêt susnentionnê est destiné à couvrir Ie

It1

\



financerrent des projets dêjà retenus et des projets qui

seront décidês par les gouvernements béninois et chinois.

",:r

Àrtic 1e rrï

Le gouvernement de Ia Républigue 
"du 

Bénin remboursera

ledit prêt pendant une période de dix ans allant du

premier juin 2OO2 au 31 mai 2012, en termes échelonnés, à

raison d/un dixj-ème par an du nontant global dudit prêt,
soit en rnarchandj-ses drexportation de La République dr,l

Bénin, soit en monnaie convertible, comme il en aura été

convenu entre les deux gouvernements.

Les nodalités du règlement des comptes pour

1'application du prêsent Àccord feront l,objet de l_a

si.gnature d/un arrangement spécifique entre la Banque de

Chine et ]a Caisse Àutonone d rÀrnortissement du Bénin.

Àrticle V

L,e présent Àccord ent.rera en vigueur à conpter de La

date de sa signature et restera valable jusqu,au jour où les
deux parties auront renpli toutes }eurs obligations y

définies.

.,

Àrticl-e fV

I



!'ait â BeiJing,. Le 2l nai 1992t en double

exernplalre, rédigê chacun. en Langues française et chinoise,
It

chacune des deux parties en détenant un,les deux textes

faisant égalenent foi.

t-,

Pour Ie gouvernement de
Ia Rêpublique du Bénin

Pour le gouvernement de 1a
République populaire de Chine
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